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Délibération relative à Participation financière de la Communauté de Communes aux activités
scolaires et extra-scolaires

Séance du 16 février 2026
Délibération n°DBC_2026_003

Nombre de conseillers
En exercice : 20
Présents : 11
Absents:

- dont suppléés : O
- dont représentés : 0

Votants: 11
- dont « pour»: 11
- dont « contre »: 0
- dont abstention : 0

Le 16 février 2026 à 14 h 00, le Bureau communautaire de la Communauté de Communes du
Haut-Languedoc, convoqué le 21 janvier 2026, s'est réuni sous la présidence de Francis CROS à LA
SALVETAT SUR AGOUT.

Présents: Véronique ARMENGAUD, Pierre BAILLY, Robert BOUSQUET, Alain CABROL, Isabelle
CALVET, Francis CROS, Pierre ESCANDE, Denis MAFFRE, Jim RONEZ, Anne-Lise SAUTEREL, Vincent
VIDAL

Excusés: Max ALLIES, Alain BARTHES, Marie-José BROUSSE, André CABROL, Jacques CALVET, Marie
CASARES, Michel FARENC, Francis REMIOT, Daniel VIDAL

Secrétaire de séance : Isabelle CALVET

Objet : Participation financière de la Communauté de Communes aux activités scolaires et
extra-scolaires

Il s'avère que la commune de Lamontélarié n'avait pas été prise en compte dans la délibération prise
le 24 novembre 2025.
Il convient donc de redélibérer sur ce sujet.

Le Bureau décide de définir les règles communes, applicables à partir de 2026, à l'ensemble des
écoles de la Communauté de Communes comme suit pour chaque année scolaire :

Participation aux transports piscine de la grande section de maternelle au CM2 au réel avec
maximum 10 aller/retour par an et par classe : versement d'une subvention à la commune
sur présentation des factures acquittées par la commune et des bordereaux de mandats
correspondants.

Financement du RER des Monts de Lacaune (hors transport piscine) : montant maximum de
30 € par élève, selon la demande du RER, hors subvention du Département du Tarn;

Participation financière des écoles hors RER des Monts de Lacaune : versement d'une
subvention à la commune d'un montant de 30 € par élève habitant sur le territoire sur
présentation d'un justificatif de paiement d'une activité en lien avec les écoles.
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- Pour les communes de Berlats, Espérausses, Saint Salvi de Carcavès et Lamontélarié:
versement d'une subvention de 30€ par élève à la commune sur justificatif de l'effectif des
enfants scolarisés dans une école hors territoire et hors RER des Monts de Lacaune.

Participation au financement des sorties scolaires avec nuitées : 30 € par élève habitant sur
le territoire à condition que la sortie soit validée par le Conseil d'école. Le versement se fera
sous forme d'une subvention auprès de la structure organisatrice de l'activité (association,
école, commune) sur présentation d'une facture acquittée, de la liste des enfants concernés
et du procès-verbal de validation du conseil d'école.

Participation au projet pédagogique « Voile canoé » à destination des classes de CM1 et
CM2, transport compris : versement d'une subvention à la commune sur présentation des
factures acquittées par la commune et des bordereaux de mandats correspondants, en
fonction du nombre d'enfants habitants sur la communauté de communes du
Haut-Languedoc.

En début d'année scolaire, chaque commune devra fournir un document officiel indiquant le nombre
d'enfants par école avec un détail par niveau et pour les écoles qui ont des élèves de territoires
différents indiquer le territoire d'origine.

Entendu le rapport du Président,

Le Bureau communautaire,
DECIDE
A l'unanimité des membres présents

de définir les règles de participation financière de la Communauté de Communes aux
activités scolaires et extra-scolaires, comme indiquées ci-dessus.

- d'autoriser le Président à signer l'ensemble des pièces afférentes à cette opération.

Pour copie certifiée conforme

Le Secrétaire de séance - Isabelle CALVET Le Président - Francis CROS
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